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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations
Service protection et santé animales
et installations classées pour la protection de l’environnement

ARRÊTÉ PREFECTORAL
Attribuant l’habilitation sanitaire au docteur vétérinaire 

Clémence DEBUIGNY n° ordinal 28573

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles, L.203-1 à L.203-7, L.223-6, R.203-1 à
R.203-15 et R.242-33 ;

VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980 modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le
décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des animaux ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 33 ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Louis LAUGIER en qualité de Préfet de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET, Directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la Préfecture de la Savoie le 2 janvier 2018 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  5  janvier  2018  portant  subdélégation  de  signature  de  M.  Thierry  POTHET,
Directeur  départemental  de la cohésion sociale  et  de la  protection des  populations à Monsieur  François
BREZARD,  chef  du  service  protection et  santé  animales  et  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement, publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie le 8 janvier 2018 ;

VU la demande présentée par Mme le docteur vétérinaire Clémence DEBUIGNY, née le 11 octobre 1991 et
actuellement domiciliée administrativement à SAINT JEAN DE MAURIENNE ; 

Considérant que  Mme le  docteur  vétérinaire  Clémence  DEBUIGNY remplit  les  conditions  permettant
l’attribution de l’habilitation sanitaire ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Savoie ;

ARRETE

Article 1  er : L’habilitation sanitaire prévue à l’article L.203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est
attribuée pour une durée de cinq ans à Mme Clémence DEBUIGNY, docteur vétérinaire.

Article  2     : Dans  la  mesure  où  les  conditions  requises  ont  été  respectées,  cette  habilitation  sanitaire  est
renouvelable par période de cinq ans tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de
justifier à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du Préfet de la Savoie, du respect de ses obligations
de formation prévues à l’article R.203-12. 

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30
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Article  3     :  Mme  le  docteur  vétérinaire  Clémence  DEBUIGNY,  s’engage  à  respecter  les  prescriptions
techniques, administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de
surveillance ou de lutte contre les maladies animales prescrites par l’autorité administrative et des opérations
de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

Article  4     : Mme  le  docteur  vétérinaire  Clémence  DEBUIGNY pourra  être  appelée  par  le  Préfet  de  ses
départements d’exercice professionnel pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de
détention d’animaux ou des établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera
tenu de concourir à ces opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la
pêche maritime.

Article 5     : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.

Article 6     : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans
le délai de 2 mois à compter de la date de notification.

Article 7     : Le Secrétaire général de la préfecture de la Savoie et le Directeur départemental de la cohésion
sociale et  de la protection des populations de la Savoie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Savoie et notifié à
l’intéressée.

CHAMBERY le 26 février 2018

Pour le Préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation

Le chef du service protection et santé animales et installations
Classées pour la protection de l’environnement

Signé : François BREZARD

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations
Service protection et santé animales
et installations classées pour la protection de l’environnement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
levant la déclaration d'infection de loque américaine dans le rucher n° 73003813

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment son article L.223-8 ;

VU le décret n°2006-178 du 17 février 2006 portant création d’une liste de maladies réputées contagieuses et
modifiant le code rural ;

VU l’arrêté interministériel du 11 août 1980 relatif au dispositif sanitaire de lutte contre les maladies des
abeilles ;

VU l’arrêté ministériel du 23 décembre 2009 établissant les mesures de police sanitaire applicables aux
maladies réputées contagieuses des abeilles et modifiant l’arrêté interministériel du 11 août 1980 relatif à la
lutte contre les maladies réputées contagieuses des abeilles ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Louis LAUGIER en qualité de Préfet de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET, Directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la Préfecture de la Savoie le 2 janvier 2018 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  5  janvier  2018  portant  subdélégation  de  signature  de  M.  Thierry  POTHET,
Directeur  départemental  de la cohésion sociale  et  de la  protection des  populations à Monsieur  François
BREZARD,  chef  du  service  protection et  santé  animales  et  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement, publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie le 8 janvier 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 mai 2010 fixant les mesures techniques et financières relatives à la lutte contre
la loque américaine (maladie réputée contagieuse des abeilles) ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juin 2015 portant publication de la liste des vétérinaires mandatés en apiculture
et pathologie apicole dans le département de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 mai 2017 portant déclaration d’infection de loque américaine dans le rucher
n°73003813 sis Les Granges commune de BONNEVAL TARENTAISE ;

VU le rapport établi par le docteur Claude GOTTARDI, vétérinaire mandaté en apiculture, daté du 22 mai
2017, constatant l’assainissement du rucher ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Savoie ;

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30
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ARRÊTE

Article 1  er  : L’arrêté préfectoral du 5 mai 2017 portant déclaration d’infection de loque américaine dans un
rucher de M. Georges LEGER visé ci-dessus est abrogé.

Article 2 :  Toute contestation de cette décision administrative peut être effectuée auprès du Président du
Tribunal Administratif de GRENOBLE, sous un délai de deux mois.

Article 3  :  Le Secrétaire général de la préfecture de la Savoie, le Directeur départemental de la cohésion
sociale  et  de  la  protection  des  populations  de  la  Savoie,  le  Maire  de  la  commune  de  BONNEVAL
TARENTAISE,  Monsieur  Claude  GOTTARDI,  vétérinaire  mandaté,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État en
Savoie.

CHAMBERY le 20 février 2018

Pour le Préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation

Le chef du service protection et santé animales et installations
Classées pour la protection de l’environnement

Signé : François BREZARD

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations
Service protection et santé animales
et installations classées pour la protection de l’environnement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
portant déclaration d'infection de tremblante atypique - cheptel ovin EDE 73015077

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU l’arrêté du 2 juillet 2009 modifié, fixant les mesures de police sanitaire relatives aux encéphalopathies
spongiformes transmissibles ovines ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Louis LAUGIER en qualité de Préfet de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET, Directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la Préfecture de la Savoie le 2 janvier 2018 ;

Considérant le rapport d'analyse n° EST-258 transmis le 14 février 2018 par l'ANSES au Directeur départe-
mental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Savoie ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Savoie ;

ARRÊTE

Article 1 :
L'exploitation de Mme Bénédicte FOURNIER sur la commune de LES ALLUES 73550 est placée sous la
surveillance du Directeur  départemental  de la cohésion sociale et de la protection des  populations de la
Savoie et le cheptel ovin N° EDE 73015077 est déclaré infecté de tremblante atypique.

Article 2 :
Les mesures suivantes sont mises en œuvre dans l'exploitation :

1. Interdiction de vendre ou de céder des ovins sauf à destination directe de l'abattoir.
2.  Interdiction  d'expédier  des  ovins  vers  un  autre  État  membre  ou  vers  un  pays  tiers  (directement  ou
indirectement).
3. Les ovins morts, euthanasiés, ou conduits à l'abattoir, âgés de plus de 18 mois, doivent être accompagnés
d'un document délivré par la DDCSPP prévoyant la réalisation de tests rapides de dépistage des EST et la
réalisation d'un génotypage aux quatre codons du gène PrP.

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30
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Article 3 :
La levée des mesures du présent arrêté intervient sur décision du Préfet après une période de 2 ans suivant la
détection du dernier cas de tremblante atypique dans l'exploitation.

Article 4     : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans
le délai de 2 mois à compter de la date de notification.

Article 5     : Le Secrétaire général de la préfecture de la Savoie et le Directeur départemental de la cohésion
sociale et  de la protection des populations de la Savoie, les vétérinaires de la clinique vétérinaire des 3
vallées à MOUTIERS, vétérinaires sanitaires de l'exploitation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État en Savoie.

CHAMBERY le 19 février 2018

Le directeur départemental 

Signé : Thierry POTHET

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30
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Annexe 5.1

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA SAVOIE
5 rue Jean GIRARD-MADOUX
73000 Chambéry 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la
Savoie,

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la

Savoie ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

arrête :

Délégation de signature est  donnée à  Mme Véronique COLONNA-D'ISTRIA, inspectrice des finances

publiques, à l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 60 000€ ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les

demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de

contribution économique territoriale dans la limite de 60 000 €, et de remboursement de crédit de taxe sur

la valeur ajoutée dans la limite de 100 000 € ; 

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées

sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, dans la limite de 60 000 € ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la

limite de 60 000€ ; 
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5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire

fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 60 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L.

283 du livre des procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code

général des impôts ; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, dans la

limite de 60 000 € ; 

9°  les  requêtes,  mémoires,  conclusions  ou  observations  adressés  aux  juridictions  administratives  ou

judiciaires.

Article 2 – L’usage de la délégation se fera dans les conditions fixées par l’instruction 2013/4775 du 5 juin
2013, notamment en ce qui concerne l’appréciation des limites et des exclusions.

Article 3 - Le présent arrêté sera  publié au recueil des actes administratifs de la préfecture

A Chambéry, le 22 février 2018

Le directeur départemental des finances publiques

signé : Jean-Michel BLANCHARD
Administrateur général des finances publiques
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Annexe 5.1

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA SAVOIE
5 rue Jean GIRARD-MADOUX
73000 Chambéry

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la
Savoie,

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la

Savoie ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

arrête :

Délégation de signature est donnée à Mme Nicole DEGRES, contrôleuse des finances publiques, à l’effet

de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 45 000€ ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les

demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de

contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, dans la

limite de 45 000 € ; 

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées

sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, dans la limite de 45 000 € ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la

limite de 45 000€ ; 
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5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire

fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 45 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L.

283 du livre des procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code

général des impôts ; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, dans la

limite de 45 000 € ; 

9°  les  requêtes,  mémoires,  conclusions  ou  observations  adressés  aux  juridictions  administratives  ou

judiciaires.

Article 2 – L’usage de la délégation se fera dans les conditions fixées par l’instruction 2013/4775 du 5 juin
2013, notamment en ce qui concerne l’appréciation des limites et des exclusions.

Article 3 - Le présent arrêté abroge l'arrêté de délégation de signature accordée à Mme Nicole DEGRES
en matière de contentieux et gracieux fiscal du 17 décembre 2015.

Article 4 - Le présent arrêté sera  publié au recueil des actes administratifs de la préfecture

A Chambéry, le 22 février 2018

Le directeur départemental des finances publiques

signé : Jean-Michel BLANCHARD
Administrateur général des finances publiques
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DELEGATION DE SIGNATURE 

DU RESPONSABLE DE LA TRESORERIE DE BOZEL

La comptable, responsable de la Trésorerie de BOZEL

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217
de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er  Adjoint.

Délégation de signature est donnée à Michèle LARCHEVEQUE, Contrôleuse, adjoint au comptable chargé
de la trésorerie, à l’effet de signer :

1°)  les décisions gracieuses relatives aux pénalités,  aux intérêts moratoires et  aux frais  de poursuites et
portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 10.000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,
a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 

6 mois et porter sur une somme supérieure à 10.000 € ;
b) les avis de mise en recouvrement ;
c) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
d) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2  Autres agents.

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  les décisions gracieuses relatives aux pénalités,  aux intérêts moratoires et  aux frais  de poursuites et
portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, dans la limite précisée dans le
tableau ci-dessous ;

3°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

4°) les avis de mise en recouvrement ;

5°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de
créances ;

aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Prénom et Nom Grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Florent MORNAY Contrôleur 10.000 € 6 mois 10.000 €

Jessica MALAVIEILLE Agente
administrative

2.000 € 6 mois 2.000 €

Eva VIAL Agente
administrative

2.000 € 6 mois 2.000 €

Article 3  Publication.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la SAVOIE.

A BOZEL, le 01/03/2018

La comptable, responsable de la Trésorerie,

Signé : Monique BOIS
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Annexe 5

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
5 rue Jean Girard-Madoux
73000 Chambéry

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux
et gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II du code général des impôts.

Liste  des  responsables  locaux  disposant  d’une  délégation  de  signature  automatique  à  compter  du
1er mars 2018 publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie :

Nom - Prénom Responsables des services

M. Noël OGER Service des impôts des entreprises de Chambéry

M.Christian CHIARELLO Service des impôts des entreprises de Moûtiers

M. Alain CATALAN Service des impôts des particuliers de Chambéry

Mme Delphine MATHIEU Service des impôts des particuliers de Moûtiers

Mme Jocelyne MARGARIT
Service des impôts des particuliers et des entreprises
d’Aix-les-Bains

M. Philippe SEVESSAND
Service des impôts des particuliers et des entreprises 
d’Albertville

M. Jean-Luc LAVIGNE
Service des impôts des particuliers et des entreprises de
Saint-Jean-de-Maurienne

M. Dominique QUATREVILLE
Trésorerie d’Aiguebelle

Trésorerie de La Chambre

Mme Rachel DURAND Trésorerie d’Aime

M. Jérôme REDON Trésorerie de Beaufort

M. Ludovic BALTY Trésorerie de Bourg-Saint-Maurice (intérim)

Mme Monique BOIS Trésorerie de Bozel

Mme Laurence BERNARDIN Trésorerie de Challes-les-Eaux

M. Ludovic LOTODE Trésorerie de Grésy-sur-Isère

M. Jean-Philippe LAUGIER Trésorerie de Lanslebourg

Mme Corinne MORENO-LOPEZ Trésorerie de La Motte-Servolex

Mme Céline FORGET Trésorerie du Châtelard

M. Gwenaël GUINGOUAIN Trésorerie des Echelles
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Nom - Prénom Responsables des services

M. Pierre PLOUVIER Trésorerie de Modane

Mme Florence VALLET Trésorerie de Montmélian

M. Christian COUSTEL Trésorerie de La Rochette

Mme Valérie DRECLERC Trésorerie de Pont-de-Beauvoisin

M. Yves LACHAUX Trésorerie de Saint-Michel-de-Maurienne

Mme Christine DIETZ Trésorerie d’Ugine

Mme Raphaëlle DURAND Trésorerie de Yenne

M. Patrice POUJOL Pôle de recouvrement spécialisé

M. Denis GINDRE Pôle de contrôle et d’expertise de Chambéry

M. Eric ZEMERLI
Pôle de contrôle et d’expertise de Moûtiers et Saint-Jean-de-
Maurienne

M. Bernard PORRET Service de publicité foncière 1er bureau

M. Thierry INQUIMBERT Service de publicité foncière 2ème bureau

Mme Anne-Marie REVEL Centre des impôts fonciers de Chambéry

Mme Evelyne MARTIN Centre des impôts fonciers de Moutiers (intérim)

Mme Delphine MARIE Centre des impôts fonciers de Saint-Jean-de-Maurienne

Mme Catherine ROCH Pôle contrôle Revenus Patrimoine

M. Albert COLONNA-D'ISTRIA Brigade de contrôle et de recherche

M, Denis GINDRE 1ère brigade de vérification (intérim)

M. Eric ZEMERLI 2ème brigade de vérification

M. Fabrizio ARCURI 3ème brigade de vérification (intérim)

A Chambéry, le 7 mars 2018

Le Directeur départemental des finances publiques

signé : Jean-Michel BLANCHARD
Administrateur général des finances publiques
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE BOZEL

Délégation de signature en date du  01/03/2018 .

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La soussignée, Monique BOIS, comptable public, responsable de la trésorerie de BOZEL

Déclare constituer pour son mandataire spécial et général Madame Michèle LARCHEVEQUE, contrôleuse,
demeurant à BOZEL 73350

Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie de BOZEL

d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes sommes qui
sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs ou créanciers des
divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des
titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes
reçues ou payées, de signer les lettres-chèques sur le Trésor, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous
états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration, d’opérer les versements aux époques prescrites et en
retirer récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de l’Administration des Postes pour toute opération, d’effectuer
les déclarations de créances et agir en justice.

En  conséquence,  lui  donner  pouvoir  de  passer  tous  actes,  d’élire  domicile  et  de  faire,  d’une  manière
générale toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion de la Trésorerie de BOZEL.

Entendant ainsi transmettre à Madame Michèle LARCHEVEQUE, contrôleuse,
tous les pouvoirs suffisants pour qu’il puisse, sans son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les
services qui lui sont confiés.

Prendre  l’engagement  de  ratifier  tout  ce  que  son  mandataire  aura  pu  faire  en  vertu  de  la  présente
procuration.

La présente délégation est consentie :
● à titre permanent

Fait à BOZEL, le premier mars deux mille dix-huit (1) 

Signé : Michèle LARCHEVEQUE Signé :  Monique BOIS

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
« Bon pour pouvoir » Visé le sept mars deux mille dix huit  (1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signé : Bruno DELAYE

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE BOZEL

Délégation de signature en date du  01 /03/2018

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La soussignée, Monique BOIS, comptable public, responsable de la trésorerie de BOZEL

Déclare constituer pour son mandataire spécial Monsieur Florent MORNAY, contrôleur
demeurant à Bozel
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites, 
● d’accorder des délais dans la limite de 10 000 €
● d’accorder des remises de majorations dans la limite de 1 000 €

 
La présente procuration est consentie :

● à titre permanent
 

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à BOZEL , le  premier mars deux mille dix-huit(1) 

Signé : Florent MORNAY Signé : Monique BOIS
Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
« Bon pour pouvoir » Visé le huit mars deux mille dix huit (1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signé Bruno DELAYE
         

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2018-03-08-002 - PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par la comptable
publique de la trésorerie de BOZEL à ses mandataires temporaires ou permanents. 27



73_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Savoie

73-2018-03-01-006

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par la

comptable publique de la trésorerie de BOZEL à ses

mandataires temporaires ou permanents.PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par la comptable publique de la trésorerie de

BOZEL à Jessica MALAVIEILLE

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2018-03-01-006 - PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par la comptable
publique de la trésorerie de BOZEL à ses mandataires temporaires ou permanents. 28



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE BOZEL

Délégation de signature en date du   01/03/2018 .

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La soussigné,  Monique BOIS, comptable public, responsable de la trésorerie de BOZEL

Déclare constituer pour son mandataire spécial Madame Jessica MALAVIEILLE
demeurant à ALBERTVILLE
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites, 
● d’accorder des délais dans la limite de 2 000 €
● d’accorder des remises de majorations dans la limite de 200 €

 
La présente procuration est consentie :

● à titre permanent

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à BOZEL, le premier mars deux mille dix-huit (1)

Signé : Jessica MALAVIEILLE Signé : Monique BOIS
Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
« Bon pour pouvoir » Visé le huit mars deux mille dix huit (1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signé : Bruno DELAYE
         

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE BOZEL

Délégation de signature en date du   01/03/2018 .

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La soussigné,  Monique BOIS, comptable public, responsable de la trésorerie de BOZEL

Déclare constituer pour son mandataire spécial Madame Eva VIAL
demeurant à BOZEL
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites, 
● d’accorder des délais dans la limite de 2 000 €
● d’accorder des remises de majorations dans la limite de 200 €

 
La présente procuration est consentie :

● à titre permanent

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à BOZEL, le premier mars deux mille dix-huit (1)

Signé : Eva VIAL Signé : Monique BOIS
Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
« Bon pour pouvoir » Visé le huit mars deux mille dix huit (1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signé : Bruno DELAYE
         

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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PREFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service environnement, eau, forêts

Arrêté Préfectoral DDT/SEEF n° 2018- 0178
portant mise en demeure de régulariser sa situation

Entreprise GRAVIER
Commune de Sollières-Sardières

Activité de concassage et criblage de matériaux dans le lit majeur de l’Arc

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L.171-7, L.214-1 à L214-6 et R214-1 à R214-60, R
512-47

VU le Plan de Prévention des Risques Inondation de l’Arc, approuvé le 12 juillet 2016, 

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement, notamment les rubriques
2515 et/ou 2517, 

VU le  Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux  2016-2021 (SDAGE), notamment sa disposition 8-03,

VU le courrier adressé à l’entreprise GRAVIER domiciliée ZI Lecheraine – 73480 LANSLEBOURG MONT CENIS
– SIRET 44521847200022, en date du 06/07/2016, resté sans réponse,

VU  le  constat  de  contrôle  établit  par  la  Direction  Départementale  des  Territoires  en  date  du 11/10/2016 et
transmis  à l’entreprise  GRAVIER par  courrier  en  date  du 22/11/2016,  conformément  à  l’article  L  171-6,  lui
demandant de cesser son activité et de régulariser sa situation en remettant le terrain en l’état avant le 30 mars
2017,

VU les différents échanges de l’entreprise GRAVIER avec M. Le Sous-Préfet de Saint-Jean-de-Maurienne, en
début d’année 2017, aboutissant à un accord sur le transfert de son activité vers un nouveau site de stockage,

VU le courrier adressé à M. GRAVIER le 29 mai 2017 lui accordant un délai supplémentaire suite à sa demande,
soit jusqu’au 15 novembre 2017 afin de transférer son activité de stockage et de criblage de matériaux vers son
nouveau site, 

VU la renonciation de M. GRAVIER à tenir les engagements pris auprès de M. le Sous-préfet de Saint Jean de
Maurienne,

CONSIDERANT que lors de la visite en date du 17/10/2016, l’agent a constaté les faits suivants :

• Remblais dans le lit majeur de l’Arc 

CONSIDERANT qu’une activité de concassage et de criblage de matériaux est toujours en cours à la date du
12/10/2017 sur les parcelles ZI 007, ZI 008, ZI 109, ZI 110, ZI 111 sur la commune de Sollières-Sardières,  au
lieu-dit Pierre-Rouge,  

CONSIDERANT qu’aucun récépissé de déclaration au titre des Installations Classées pour l’Environnement n’a
été délivré, avant l’approbation du Plan de Prévention des Risques Inondations,        

CONSIDERANT que les terrains d’emprise de cette activité sont situés dans le lit majeur de l’Arc et en zone
rouge du Plan de Prévention des Risques Inondations qui interdit tout remblais dans ces zones sauf dans des
cas très précis liés à l’activité de gravière ou carrière existante avant l’approbation du PPRI et sous réserve du
respect des dispositions du SDAGE et de la loi sur l’Eau
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CONSIDERANT que  ce  stockage  a  donc  été  réalisé  sans  le  titre  requis  à  l’article  L214-1  du  code  de
l’environnement : 

− rubrique 3.2.2.0 : installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un cours d’eau, la surface soustraite à
la crue étant supérieure ou égale à 400m² et inférieure à 10000m² (Déclaration) 

CONSIDERANT que cette activité n’avait pas fait l’objet d’une déclaration au titre des Installations Classées pour
la Protection de l’Environnement, avant l’approbation du PPRI,

CONSIDERANT que le stockage est situé en zone rouge du PPRI interdisant tout stockage, dépôt ou remblais
susceptibles, en cas de crue de faire obstacle au libre écoulement et à l’expansion des crues, 

CONSIDERANT que  le  dépôt  d’un  dossier  de  régularisation  au  titre  de  la  loi  sur  l’eau  se  heurterait  aux
dispositions du Plan de Prévention des Risques Inondations et se verraient octroyer un refus,

CONSIDERANT qu’il y a lieu conformément à l’article L. 171-7 de mettre en demeure l’entreprise GRAVIER de
régulariser sa situation,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général,

ARRETE

Article  1 –  L’entreprise  GRAVIER,  représentée  par  Monsieur  GRAVIER  Richard  est  mise  en  demeure  de
régulariser sa situation en stoppant son activité sur les parcelles  ZI 007, ZI 008, ZI 109, ZI 110, ZI 111 sur la
commune de Sollières-Sardières, au lieu-dit Pierre-Rouge,  et en remettant le terrain en état dans les délais
précisés dans l’article 2.

Article  2 -  Afin  de  prendre  en  considération  les  contraintes  organisationnelles  nécessaires  au  transfert  de
l’activité sur un autre site, un délai d’un an à compter de la notification du présent arrêté, est laissé à l’entreprise
GRAVIER afin de régulariser sa situation.

Article 3 - Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu à
l’article  2,  et  indépendamment  des  poursuites  pénales  qui  pourraient  être  engagées,  il  pourra  être  pris  à
l’encontre de l’exploitant, conformément à l’article L. 171-7 du code de l’environnement, les sanctions prévues
par les dispositions du II de l'article L. 171-8 du même code ; ainsi que la fermeture ou la suppression des
installations ou ouvrages ainsi que la cessation définitive des travaux, opérations ou activités avec la remise en
état des lieux.

Article 4 - Conformément aux articles L.214-10 et L.514-6 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le
tribunal administratif de Grenoble, dans les délais prévus à l’article R. 514-3-1 du même code :

• par l’entreprise GRAVIER dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent
arrêté,

• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que le  fonctionnement  de  l'installation  présente  pour  les
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même code dans un délai d'un an à compter de
la publication ou de l'affichage de ces décisions].

Article  5 - Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  l’entreprise  GRAVIER  et  sera  publié  aux  recueils  des  actes
administratifs du département. Copie sera adressée à Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture, M. le
Sous-préfet de saint-jean-de-maurienne, et Monsieur le directeur départemental des territoires, chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Chambéry, le 22 février 2018

Le Préfet,
Signé 

Louis LAUGIER
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PREFET DE LA SAVOIE

Direction départementale
des territoires de la Savoie

Service environnement, eau, forêts

   

Arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2018-0182
portant modification du comité de pilotage du site Natura 2000

“Partie orientale du massif des bauges”
FR8202002-S15- Zone spéciale de conservation
FR8212005-ZPS14- Zone de protection spéciale

 
 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU la Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 modifiée concernant la conservation des
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages ;

VU le Code de l’environnement, notamment ses articles L.414-1 à 7 et R.414-8 à 10 ;

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2121-33 ;

VU l’arrêté ministériel du 17 octobre 2008 portant désignation du site Natura 2000 « FR8202002 –
Partie orientale du massif des Bauges » en Zone Spéciale de Conservation ;

VU l’arrêté ministériel du 24 mars 2006 portant désignation du site Natura 2000 « FR8212005 –
Partie orientale du massif des Bauges » Zone de protection spéciale ;

VU le décret du 08 décembre 2017 portant nomination de Louis LAUGIER, en qualité de préfet de
la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 02 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Jean-Pierre
LESTOILLE, directeur départementale des territoires de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral n°2018-0011 du 08 janvier 2018 portant subdélégation de signature de M.
Jean-Pierre LESTOILLE, directeur départemental des territoires de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral du 14 avril 2003 portant constitution du comité local de suivi du pré-site
d’importance  communautaire  « Forêts,  prairies  et  habitats  rocheux  des  massifs  orientaux  des
bauges », renommée « Partie orientale du massif des Bauges » ;
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ARRÊTE

Article 1  er :
La composition du comité de pilotage chargé de conduire l’élaboration et la mise en œuvre du
document  d’objectif  du  site  Natura 2000 « S15 –  Partie  orientale  du massif  des Bauges  »
FR8202002 – FR8212005, fixée à l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 14 avril 2003 est modifiée
comme suit :

Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements

- un représentant élu du Conseil régional de la région Auvergne Rhône-Alpes ;
- un représentant élu du Conseil départemental de la Savoie ;
- un représentant élu du Conseil départemental de la Haute-Savoie ;
-  les  représentants  élus  des  communes  de  Bellecombe-en-Bauges,  Cléry,  Doucy-en-Bauges,
Fréterive,  Grésy-sur-Isère,  Jarsy,  Montailleur,  Plancherine,  Saint-Pierre d’Albigny,  Sainte-Reine,
Verrens-Arvey, École-en-Bauges, Chevaline, Doussard, Faverges-Seythenex, Giez ;
- un représentant élu du Parc Naturel Régional du Massif des Bauges ;
- un représentant élu de la communauté de communes Cœur de Savoie ;
- un représentant élu de la communauté d’agglomération Grand Chambéry ;
- un représentant élu de la communauté de communes des sources du lac d’Annecy ;
- un représentant élu de la Communauté d’agglomération d’Arlysère ;
- un représentant élu du Syndicat mixte intercommunal d’aménagement du Chéran ;
- un représentant du syndicat intercommunal du Lac d’Annecy ;

Représentants des propriétaires et usagers

- Propriétaires

- un représentant du centre national de la propriété forestière, délégation Auvergne - Rhône-
Alpes ;
- un représentant de l’AFP des Cols de Bornette et du Golet ;
- un représentant de l’AFP des Bauges ;

- Usagers

-  un représentant de la chambre d’agriculture Savoie - Mont-Blanc ;
- un représentant de la Société d’économie alpestre de la Savoie ;
- un représentant de la Société d’économie alpestre de la Haute-Savoie ;
- un représentant de l'association des agriculteurs du Parc naturel régional du Massif des Bauges,
- un représentant de la Société d’intérêt collectif agricole du Pays du Laudon et de Faverges ;
- un représentant de la Société d’intérêt collectif agricole des Bauges
- un représentant du Groupement des sylviculteurs des Bauges,
- un représentant de la section Bauges de l’Union des Forestiers Privés de la Haute-Savoie ;
- un représentant du comité départemental de la randonnée pédestre de Savoie ;
- un représentant du Comité départemental de la randonnée pédestre de Haute-Savoie ;
- un représentant du comité départemental de la Fédération française de montagne et d’escalade ;
- un représentant du comité départemental de la Fédération française de vol à voile ;
- un représentant du comité départemental de la Fédération française de vol libre ;
- un représentant de l’agence touristique départementale ;
- un représentant de Grand Chambéry Alpes Tourisme ;
- un représentant de l’Office de Tourisme des Sources du Lac d'Annecy - Pays de Faverges ;
- un représentant d’électricité de France,
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Représentants d’associations de protection de la nature

- un représentant du Conservatoire d’Espaces Naturels de Savoie ;
- un représentant d’ASTERS - Conservatoire d’Espaces Naturels de Haute-Savoie ;
- un représentant de la FRAPNA de la Savoie  ;
- un représentant de la FRAPNA de la Haute-Savoie ;
- un représentant de la Ligue de Protection des Oiseaux de la Savoie ;
- un représentant de la Ligue pour la Protection des Oiseaux de Haute-Savoie ;
- un représentant de la fédération départementale des chasseurs de la Haute-Savoie ;
- un représentant de la fédération départementale des chasseurs de la Savoie ;
- un représentant de la fédération de Savoie pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique ;
-  un  représentant  de la  fédération  de Haute-Savoie  pour  la  Pêche  et  la  Protection  du Milieu
Aquatique ;
- un représentant du Groupement d’intérêt cynégétique des Bauges ;
- un représentant de l'association des chasseurs du Parc naturel régional du Massif des Bauges

Organismes scientifiques

-  un représentant  du conseil  scientifique régional du patrimoine naturel  de la région Auvergne
Rhône-Alpes ;
- un représentant du conservatoire botanique alpin ;
- un représentant du laboratoire d’écologie de l’université de Savoie ;
- un représentant de l’Observatoire des galliformes de montagne ;

Représentants des services de l’État

-  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Auvergne Rhône-Alpes ou son représentant ;
- le directeur régional de l’agriculture de l’alimentation et de la forêt de la région Auvergne Rhône-
Alpes ou son représentant ;
- le directeur départemental des territoires du département de la Savoie ou son représentant ;
- le directeur départemental des territoires du département de la Haute-Savoie ou son 
représentant ;
- le directeur de l’agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse, ou son représentant,
- le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Savoie
ou son représentant (jeunesse et sport);
- le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Haute
Savoie ou son représentant (jeunesse et sport);
-  le  chef  de service  départemental  de  l’office  national  des forêts  (ONF) de la  Savoie  ou son
représentant ;
- le chef de service départemental de l’office national des forêts (ONF) de la Haute Savoie ou son
représentant ;
-  le  chef  du  service  départemental  de  l’office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage
(ONCFS) de la Savoie ou son représentant ;
-  le  chef  du  service  départemental  de  l’office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage
(ONCFS) de la Haute Savoie ou son représentant ;
- le chef de service départemental de l’Agence française pour la biodiversité de la Savoie ou son
représentant.
- le chef de service départemental de l’Agence française pour la biodiversité de la Haute Savoie ou
son représentant.

Article 2 :
Le  comité  de  pilotage  peut  décider  d’entendre  toute  personne  ou  tout  organisme  dont  les
connaissances et l’expérience sont de nature à éclairer ses travaux.
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Article 3 :
Tout  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  devra  être  présenté  devant  le  tribunal
administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  4 :  Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Savoie,  le  Secrétaire  général  de  la
préfecture de la Haute Savoie, la Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  le  Directeur  départemental  des  territoires  de  la  Savoie,  le
Directeur  départemental  des territoires de la  Haute-Savoie sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Savoie.

Fait à Chambéry, le 01 mars 2018

Le préfet et par délégation,
le directeur départemental des territoires et par subdélégation,

le chef du service environnement, eau, forêt

signé Laurence THIVEL
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PREFET DE LA SAVOIE

Direction départementale
des territoires de la Savoie

Service environnement, eau, forêts

 

  

Arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2018-0183
portant modification du comité de pilotage 

du site Natura 2000  "Mont Colombier"
FR8202004 – S18 – Zone spéciale de conservation
FR8212015 – ZPS23 – Zone de protection spéciale

 
 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU la Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 modifiée concernant la conservation des
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages ;

VU le Code de l’environnement, notamment ses articles L.414-1 à 7 et R.414-8 à 10 ;

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2121-33 ;

VU le décret du 08 décembre 2017 portant nomination de Louis LAUGIER, en qualité de préfet de
la Savoie ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 2014 portant désignation du site Natura 2000 « FR8202004
– Mont Colombier » en Zone Spéciale de Conservation ;

VU l’arrêté ministériel du 06 avril 2006  portant désignation du site Natura 2000 «FR8212015 –
Mont Colombier » Zone de protection spéciale ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 02 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Jean-Pierre
LESTOILLE, directeur départementale des territoires de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral n°2018-0011 du 08 janvier 2018 portant subdélégation de signature de M.
Jean-Pierre LESTOILLE, directeur départemental des territoires de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral du 04 décembre 2008, portant constitution du comité local de suivi du site
d’importance communautaire « Mont Colombier » et modifié le 27 janvier 2009 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :
La composition du comité de pilotage chargé de conduire l’élaboration et la mise en œuvre du
document d’objectif du site Natura 2000 « S18 – Mont Colombier  » FR8202004 - FR8212015,
fixée à l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 27 janvier 2009 est modifiée comme suit :

Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements

- un représentant élu du Conseil régional de la région Auvergne Rhône-Alpes ;
- un représentant élu du Conseil départemental de la Savoie ;
-  les  représentants  élus  des  communes  d'Aillon  le  jeune,  Aillon  le  Vieux,  Le  Châtelard,  La
Compôte, École en Bauges ;
- un représentant élu du Parc naturel régional du massif des Bauges ;
- un représentant élu de la communauté d’agglomération Grand Chambéry ;

Représentants des propriétaires et usagers

- Propriétaires

- un représentant du Syndicat de la Propriété Foncière Agricole de la Savoie ;
- un représentant du Syndicat des Propriétaires Forestiers et Sylviculteurs de la Savoie ;

- Usagers

-  un représentant de la chambre d’agriculture Savoie – Mont-Blanc ;
- un représentant de l’association des agriculteurs du Parc naturel régional du Massif des Bauges,
- un représentant de la Société d’économie alpestre de la Savoie
- un représentant de la Société d’intérêt collectif agricole des Bauges 
- un représentant du Groupement des sylviculteurs des Bauges,
- un représentant du centre national de la propriété forestière délégation Auvergne Rhône-Alpes ;
- un représentant du comité départemental de la fédération française de la randonnée pédestre ,
- un représentant du comité départemental de la Fédération française de montagne et d’escalade,
- un représentant du comité départemental de la Fédération française de vol à voile, 
- un représentant du comité départemental de la Fédération française de vol libre,
- un représentant d’électricité de France ,
- un représentant de l’agence touristique départementale ;
- un représentant de Grand Chambéry Alpes Tourisme

Représentants d’associations de protection de la nature

- un représentant du Conservatoire d’espaces naturels de Savoie ;
- un représentant de la FRAPNA de la Savoie ;
- un représentant de la Ligue de Protection des Oiseaux de la Savoie ;
- un représentant de la fédération départementale des chasseurs de la Savoie ;
- un représentant de la fédération de Savoie pour la Pêche et la Protection du Milieu aquatique ;
- un représentant du Groupement d’intérêt cynégétique des Bauges ;
- un représentant de l’association des chasseurs du Parc naturel régional du Massif des Bauges ;
- un représentant de l’Association de la pêche et de la protection des milieux aquatiques ;
- un représentant du Centre Interdisciplinaire Scientifique de la Montagne.
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Organismes scientifiques

- un représentant du conseil scientifique régional du patrimoine naturel d’Auvergne Rhône-Alpes ;
- un représentant du conservatoire botanique alpin ;
- un représentant du laboratoire d’écologie de l’université de Savoie ;
- un représentant de l’observatoire des galliformes de montagne ;

Représentants des services de l’État

- le préfet de la Savoie ou de son représentant
-  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Auvergne Rhône-Alpes ou son représentant ;
- le directeur régional de l’agriculture de l’alimentation et de la forêt de la région Auvergne Rhône-
Alpes ou son représentant ;
- le directeur départemental des territoires du département de la Savoie ou son représentant ;
- le directeur de l’agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse, ou son représentant,
- le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Savoie
ou son représentant (jeunesse et sport);
-  le  chef  de service  départemental  de  l’office  national  des forêts  (ONF) de la  Savoie  ou son
représentant ;
-  le  chef  du  service  départemental  de  l’office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage
(ONCFS) de la Savoie ou son représentant ;
- le chef de service départemental de l’Agence française pour la biodiversité de la Savoie ou son
représentant.

Article 2 :
Le  comité  de  pilotage  peut  décider  d’entendre  toute  personne  ou  tout  organisme  dont  les
connaissances et l’expérience sont de nature à éclairer ses travaux.

Article 3 :
Tout  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  devra  être  présenté  devant  le  tribunal
administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  4 :  Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Savoie,  la  Directrice  régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  le  Directeur
départemental  des  territoires  de  la  Savoie  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Savoie.

Fait à Chambéry, le 01 mars 2018

Le préfet et par délégation,                       
le directeur départemental des territoires et par subdélégation,

le chef du service environnement, eau, forêt  

signé Laurence THIVEL                                 
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        PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral DDT/SPADR n° 2018-0173
fixant la composition de la Commission Consultative Paritaire  des Baux Ruraux 

pour le département de la Savoie

Le Préfet de la Savoie,

Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la loi n°2006-11 du 5 janvier 2006 d'orientation agricole,

VU la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir sur l’agriculture, l’alimentation et la forêt,

VU la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIème siècle,

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L492-2 et L492-4,

VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R 133-1 à R 133-15,

VU  le  décret  n°2006-672  du  8  juin  2006  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au  fonctionnement  des  commissions
administratives à caractère consultatif  à l'exception des articles 10 et 11 conformément au décret n°2012-81 du 23 janvier
2012,

VU le  décret  n°2017-1100 du  15  juin  2017 relatif  aux tribunaux paritaires  des  baux ruraux et  commissions  consultatives
paritaires départementales des baux ruraux,

VU l'arrêté préfectoral  DDT/SPADR n°2013-353 du 28 mars 2013 fixant la liste des organisations syndicales d'exploitants
agricoles habilitées à siéger au sein de certains organismes départementaux ou commissions,

VU l'arrêté préfectoral du 4 février 2010 fixant les listes des membres assesseurs des tribunaux paritaires des baux ruraux élus
et des membres élus des commissions consultatives paritaires départementales des baux ruraux pour les arrondissements de
Chambéry et d’Albertville,

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er   : La commission consultative paritaire départementale des baux ruraux se réunit sous la présidence du préfet du
département  ou  son  représentant.  En  cas  d’absence  du  préfet  et  de  son  représentant,  le  directeur  départemental  des
territoires ou son représentant préside la commission.

En sont membres  de droit :

1. Le directeur départemental des finances publiques ou son représentant,

2. Le directeur départemental des territoires ou son représentant,

3. Le président de la chambre d'agriculture Savoie Mont-Blanc ou son représentant,

4. Un représentant de chacun des syndicats d'exploitants agricoles habilités :

✗ FDSEA des Savoie

✗ Jeunes Agriculteurs de Savoie

✗ Confédération Paysanne de Savoie

✗ Coordination Rurale des Savoie

5. Le président de l’organisation départementale des bailleurs de baux ruraux  ou son représentant

6. Le président de l’organisation départementale des fermiers et des métayers ou son représentant

7. Le président de la chambre interdépartementale des notaires ou son représentant

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2018-03-08-003 - Arrêté préfectoral DDT/SPADR n° 2018-0173
fixant la composition de la Commission Consultative Paritaire  des Baux Ruraux 
pour le département de la Savoie

70



En sont membres désignés par le préfet avec voix délibérative     :

8. Les représentants des bailleurs non preneurs (6)
▪ M. François Félix GODDARD – 101 allée des Cèdres – 74330 EPAGNY METZ Titulaire
▪ pas de suppléant désigné

▪ M. Jacques BURGUBURU – Volontaz – 73170 YENNE Titulaire
▪ pas de suppléant désigné

▪ M. Maurice VIBERT – Les Carroz – 73270 BEAUFORT Titulaire
▪ pas de suppléant désigné

▪ Mme Monique BASSI-LEGER – Celliers Dessus – 73260 LA LECHERE Titulaire
▪ pas de suppléant désigné

▪ Mme Marie-Monique DURET usage QUIBY – 451 chemin du Haut de Fournet, Titulaire
LD La Maison Blanche – 73420 MERY

▪ pas de suppléant désigné

▪ pas de titulaire désigné
▪ pas de suppléant désigné

9. Les représentants des preneurs non bailleurs (6)

▪ M. Alexandre MOULIN – 1805 route de Grésy – 73410 ENTRELACS Titulaire
▪ M. Jean-Luc CESARI – 2400 route de Ponfet – 73200 MERCURY Suppléant

▪ Mme Nathalie MONTFALCON - Le Pothin - 73610 DULLIN Titulaire
▪ M. Jean-Louis JUGLARET – 173 rue de la Rosière – 73700 BOURG SAINT MAURICE Suppléant

▪ M. Ludovic MOLIN – 178 route du Béchaut – 73190 SAINT BALDOPH Titulaire
▪ M. Marc COLLIN – Le Moulin – 73210 PEISEY NANCROIX Suppléant

▪ M. Roger BILLARD – 421 chemin de Bisplain – 73800 LES MARCHES Titulaire
▪ Mme Catherine GELLOZ – 181 chemin du Marais – La Plesse – 73100 SAINT OFFENGE Suppléant

▪ M. Christian PROVENT – Arvey – 73190 PUYGROS Titulaire
▪ M. Denis BONVIN – 76 rue des Ardoisières – 73540 LA BATHIE Suppléant

▪ M. Jean-Noël BLARD – Le Darbe – 73800 LES MARCHES Titulaire
▪ M. Philippe TOCHON – La Grobelle – 73000 JACOB BELLECOMBETTE Suppléant

A titre d’expert     :

10. Mme Marie FAUCHEUX-BOUFFARD, juriste auprès de la FDSEA

Article 2 : Seuls les membres de droit et désignés par le préfet ont voix délibérative. Les votes ne peuvent intervenir que si les
représentants des bailleurs et des preneurs disposent du même nombre de voix.

Article 3     : Un membre de la commission peut donner mandat à un autre membre, sans détenir plus d’un mandat. Le mandat
ne peut être transmis qu’entre membres de la même catégorie (bailleurs / preneurs).

Article 4 : Les membres de la commission ainsi que leurs suppléants sont nommés pour une durée de six ans. Leur mandat
peut être prolongé dans la limite d'un an par arrêté préfectoral.

Article 5: L'arrêté préfectoral n°2013-882 en date du 8 août 2013 fixant la composition de la commission consultative paritaire
des baux ruraux de la Savoie est abrogé.

Article 5 : M. le secrétaire général de la Savoie, M. le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 6   : Cet arrêté peut être contesté par voie contentieuse auprès du Tribunal Administratif de Grenoble dans le délai de
deux mois suivant sa date de parution au recueil des actes administratifs.

Chambéry, le 8 mars 2018

Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général 

signé :Pierre MOLAGER
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PREFET DE LA SAVOIE

Direction départementale
des territoires de la Savoie

Service environnement, eau, forêts

 

  

Arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2018-0181
portant modification du comité de pilotage du site Natura 2000

 "Rebord méridional du massif des Bauges"
FR8201775-S14 Zone spéciale de conservation
FR8212013-ZPS20 Zone de protection spéciale

 
 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU la Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 modifiée concernant la conservation des
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages ;

VU le Code de l’environnement, notamment ses articles L.414-1 à 7 et R.414-8 à 10 ;

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2121-
33 ;

VU l’arrêté ministériel du 17 octobre 2008 portant désignation du site Natura 2000 « FR8201775 –
Rebord méridional du massif des Bauges » Zone Spéciale de Conservation ;

VU l’arrêté ministériel du 23 décembre 2003 portant désignation du site Natura 2000 « FR8212013
– Rebord méridional du massif des Bauges » Zone de protection spéciale ;

VU le décret du 08 décembre 2017 portant nomination de Louis LAUGIER, en qualité de préfet de 
la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 02 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Jean-Pierre
LESTOILLE, directeur départemental des territoires de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral n°2018-0011 du 08 janvier 2018 portant subdélégation de signature de M.
Jean-Pierre LESTOILLE, directeur départemental des territoires de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral du 14 décembre 1999 portant constitution du comité local de suivi du pré-
site  d’importance  communautaire  « Pelouses,  landes,  forêts  de  ravins  et  habitats  rocheux  du
Massif des Bauges » pour sa partie sud, renommé « Rebord méridional du massif des Bauges » ;
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ARRÊTE

Article 1  er :
La composition du comité de pilotage chargé de conduire l’élaboration et la mise en œuvre du
document d’objectif du site Natura 2000 « S14 -  Rebord méridional du massif des Bauges  »
FR8201775 -  FR8212013, fixée à  l’article  2  de l’arrêté  préfectoral  du  14 décembre 1999 est
modifiée comme suit :

Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements

- un représentant élu du Conseil régional de la région Auvergne Rhône-Alpes ;
- un représentant élu du Conseil départemental de la Savoie ;
- les représentants élus des communes d'Arbin, Curienne, Challes-les-Eaux, Saint-Jeoire Prieuré,
Chignin,  Cruet,  Francin,  Montmélian,  Saint-Jean-de-la-Porte,  Saint Pierre d'Albigny,  Saint-Jean
d'Arvey, Thoiry, Puygros, La Thuile ;
- un représentant élu du Parc Naturel Régional du Massif des Bauges ;
- un représentant élu de la communauté de communes Cœur de Savoie ;
- un représentant élu de la Communauté d’agglomération Grand Chambéry ;
- un représentant élu de l’Espace Métropole Savoie.

Représentants des propriétaires et usagers

- Propriétaires

- un représentant du Syndicat de la Propriété Foncière Agricole de la Savoie ;
- un représentant du Syndicat des Propriétaires Forestiers et Sylviculteurs de la Savoie ;

- Usagers

-  un représentant de la chambre d’agriculture Savoie - Mont-Blanc ;
- un représentant de la Société d’économie alpestre de la Savoie ;
- un représentant de l'association des agriculteurs du Parc naturel régional du Massif des Bauges,
- un représentant de la Coopérative d’utilisation de matériel agricole de la Leysse ;
- un représentant du Groupement des sylviculteurs des Bauges,
- un représentant du comité départemental de la fédération française de la randonnée pédestre ,
- un représentant du comité départemental de la Fédération française de montagne et d’escalade,
- un représentant du comité départemental de la Fédération française de vol libre,
- un représentant du Club Savoyard de Vol à Voile Alpin
- un représentant d’électricité de France ,
- un représentant de l’agence touristique départementale ;
- un représentant du centre national de la propriété forestière, délégation Auvergne  Rhône-Alpes ;
- un représentant de Grand Chambéry Alpes Tourisme.

Représentants d’associations de protection de la nature

- un représentant du Conservatoire d’espaces naturels de Savoie ;
- un représentant de la FRAPNA de la Savoie ;
- un représentant de la Ligue de Protection des Oiseaux de la Savoie ;
- un représentant de la fédération départementale des chasseurs de la Savoie ;
- un représentant de la fédération de Savoie pour la Pêche et la Protection du Milieu aquatique ;
- un représentant de l'association des chasseurs du Parc naturel régional du Massif des Bauges ;
- un représentant du Groupement d’intérêt cynégétique des Bauges.
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Organismes scientifiques

- un représentant du conseil scientifique régional du patrimoine naturel de la région Rhône-Alpes ;
- un représentant du conservatoire botanique alpin ;
- un représentant du laboratoire d’écologie de l’université de Savoie ;
- un représentant de l’observatoire des galliformes de montagne ;
- un représentant du Centre Interdisciplinaire Scientifique de la Montagne.

Représentants des services de l’État

- le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne
Rhône-Alpes ou son représentant ;
- le directeur régional de l’agriculture de l’alimentation et de la forêt de la région Auvergne Rhône-
Alpes ou son représentant ;
- le préfet du département de la Savoie ou son représentant ;
- le directeur départemental des territoires de la Savoie ou son représentant ;
- le directeur de l’agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse, ou son représentant,
- le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Savoie
ou son représentant (jeunesse et sport);
-  le  chef  de service  départemental  de  l’office  national  des forêts  (ONF) de la  Savoie  ou son
représentant ;
-  le  chef  du  service  départemental  de  l’office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage
(ONCFS) de la Savoie ou son représentant ;
- le chef de service départemental de l’Agence française pour la biodiversité (AFB) de la Savoie ou
son représentant.

Article 2 :
Le  comité  de  pilotage  peut  décider  d’entendre  toute  personne  ou  tout  organisme  dont  les
connaissances et l’expérience sont de nature à éclairer ses travaux.

Article 3 :
Tout  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  devra  être  présenté  devant  le  tribunal
administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  4 :  Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Savoie,  la  Directrice  régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  d’Auvergne  Rhône-Alpes,  le  Directeur
départemental  des  territoires  de  la  Savoie  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Savoie.

Fait à Chambéry, le 01 mars 2018

Le préfet et par délégation,
le directeur départemental des territoires et par subdélégation,

le chef du service environnement, eau, forêt

signé Laurence THIVEL
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PREFET DE LA SAVOIE

Direction départementale
des territoires de la Savoie

Service environnement, eau, forêts

 

  

Arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2018-0179
portant modification du comité de pilotage du site Natura 2000

FR8201774-S13 "Tourbière des Creusates"
Zone spéciale de conservation

 
 

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 modifiée concernant la conservation des
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages ;

VU le Code de l’environnement, notamment ses articles L.414-1 à 7 et R.414-8 à 10 ;

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2121-33 ;

VU le décret du 08 décembre 2017 portant nomination de Louis LAUGIER, en qualité de préfet de
la Savoie ;

VU l’arrêté ministériel du 26 août 2006 portant désignation du site Natura 2000 « Tourbière des
Creusates » en Zone Spéciale de Conservation ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 02 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Jean-Pierre
LESTOILLE, directeur départementale des territoires de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral n°2018-0011 du 08 janvier 2018 portant subdélégation de signature de M.
Jean-Pierre LESTOILLE, directeur départemental des territoires de la Savoie ;

VU l'arrêté préfectoral du 03 février 2015 portant modification du comité local de suivi de la zone
spéciale de conservation n° FR8201774-S13 “Tourbière des Creusates” ;
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ARRETE

Article 1  er :
La composition du comité de pilotage chargé de conduire l’élaboration et la mise en œuvre du
document d’objectif du site Natura 2000 « S13 – Tourbière des Creusates » FR8201774, fixée à
l’article 1 de l’arrêté préfectoral du 03 février 2015 est modifiée comme suit :

Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements

- un représentant élu du Conseil Régional de la région Auvergne Rhône-Alpes ;
- un représentant élu du Conseil Départemental de la Savoie ;
- un représentant élu de la Communauté d’agglomération Grand Chambéry ;
- un représentant élu de la commune de Saint-François de Sales ;
- un représentant élu du Parc Naturel Régional du Massif des Bauges ;
- un représentant élu du Syndicat mixte Savoie Grand Revard ;
- un représentant élu du Syndicat mixte intercommunal d’aménagement du Chéran.

Représentants des propriétaires et usagers

- Propriétaires

- un représentant de l’association des propriétaires de la tourbière ;

- Usagers

-  un représentant de la chambre interdépartementale d’agriculture Savoie – Mont-Blanc ;
- un représentant de la Société d’économie alpestre de la Savoie
- un représentant de la Société d’intérêt collectif agricole des Bauges
- un représentant du centre national de la propriété forestière, délégation Auvergne  Rhône-Alpes
- un représentant du Groupement des sylviculteurs des Bauges
- un représentant du Comité Départemental de la Fédération Française de la Randonnée Pé-
destre, pour la Savoie ;
- un représentant de l’Office du Tourisme Savoie Grand Revard ;
- un représentant de Grand Chambéry Alpes Tourisme.

Représentants d’associations de protection de la nature

- un représentant du Conservatoire d’Espaces Naturels de Savoie ;
- un représentant de la FRAPNA de la Savoie ;
- un représentant de la Ligue de Protection des Oiseaux de la Savoie ;
- un représentant de la fédération départementale des chasseurs de la Savoie ;
- un représentant de l’Association des Chasseurs du Parc naturel régional du Massif des Bauges ;
- un représentant du Groupement d’intérêt cynégétique des Bauges.

Organismes scientifiques

- un représentant du conseil scientifique régional du patrimoine naturel de la région Rhône-Alpes ;
- un représentant du conservatoire botanique national alpin ;
- un représentant du Centre Interdisciplinaire Scientifique de la Montagne.

Représentants des services de l’État

- le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne
Rhône-Alpes ou son représentant ;
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- le directeur régional de l’agriculture de l’alimentation et de la forêt de la région Auvergne Rhône-
Alpes ou son représentant ;
- le préfet de la Savoie ou son représentant ;
- le directeur départemental des territoires de la Savoie ou son représentant ;
-  le  chef  de  service  départemental  de  l'Agence  française  pour  la  biodiversité  (AFB)  ou  son
représentant ;
- le chef du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage 
(ONCFS) de la Savoie ou son représentant ;
- le chef de service départemental de l’office national des forêts (ONF) de la Savoie ou son 
représentant ;
- le directeur de l’agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse, ou son représentant.

Article 2 :
Le  comité  de  pilotage  peut  décider  d’entendre  toute  personne  ou  tout  organisme  dont  les
connaissances et l’expérience sont de nature à éclairer ses travaux.

Article 3 :
Tout  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  devra  être  présenté  devant  le  tribunal
administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  4 :  Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Savoie,  la  Directrice  régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  d’Auvergne  Rhône-Alpes,  le  Directeur
départemental  des  territoires  de  la  Savoie  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Savoie.

Chambéry, le 01 mars 2018

Le préfet et par délégation,
le directeur départemental des territoires et par subdélégation,

le chef du service environnement, eau, forêt

signé Laurence THIVEL
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PREFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Secrétariat général / Affaires juridiques

ARRETE PREFECTORAL 
portant subdélégation de signature de M. Jean-Pierre Lestoille,

 ingénieur général des Ponts, des Eaux et des Forêts, directeur départemental des territoires de la Savoie,  
en matière de prescription de dépenses et de recettes 

dans l’application CHORUS

Le Préfet,
Chevalier de la Légion d’Honneur
 Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;
Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et les départements ;
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de M. Louis Laugier en qualité de Préfet de la Savoie, 
Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 février 2012 portant nomination de M. Jean-Pierre Lestoille en qualité
de directeur départemental des territoires de la Savoie ;
Vu l’arrêté préfectoral du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale des territoires de
la Savoie ;
Vu l'arrêté du 2 janvier 2018 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à M.
Jean-Pierre  Lestoille,  ingénieur  général  des  Ponts,  des  Eaux  et  des  Forêts,  directeur  départemental  des
territoires de la Savoie ;
Vu l’arrêté du 2 janvier 2018, portant délégation en matière de prescription de dépenses et de recettes dans
l’application CHORUS  à M. Jean-Pierre Lestoille,  ingénieur général  des Ponts,  des Eaux et des Forêts,
directeur départemental des territoires de la Savoie ;
Vu la décision de M. Jean-Pierre Lestoille, directeur départemental des territoires de la Savoie, du 5 janvier
2018, portant  subdélégation  de  signature  en  matière  d’ordonnancement  secondaire  et  de  pouvoir
adjudicateur ;

ARRETE 

Article 1  er : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Pierre Lestoille, directeur départemental des
territoires de la Savoie, délégation de signature est donnée à M. Pascal Bernier, directeur départemental des
territoires adjoint, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'Etat, pour signer tous documents relevant
de  l’arrêté  du  2 janvier  2018,  portant  délégation de  signature  à  M.  Jean-Pierre  Lestoille  en  matière  de
prescription de dépenses et de recettes dans l’application CHORUS.

PREFECTURE DE LA SAVOIE – CHATEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBERY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TELECOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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Article 2 : Délégation de signature en matière de validation et de saisie  de dépenses et de recettes dans
l’application CHORUS  est donnée à la secrétaire générale, aux chefs de service, à la chargée de mission
aménagement  ou  aux  chargés  de  mission  placés  auprès  du  directeur,  pour  la  gestion  de  leurs  budgets
opérationnels prévisionnels respectifs.
Ces agents sont dénommés RUO au tableau joint en annexe du présent arrêté.

Article 3 : Délégation de signature en matière de validation  de dépenses et de recettes dans l’application
CHORUS  est donnée aux agents,  dénommés Valideurs CHORUS pour signer les documents relevant de
l’article 1er de l’arrêté du 2 janvier 2016 susvisé, dans les conditions détaillées par le tableau joint en annexe
du présent arrêté.

Article  4   :  Délégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  dénommés  Saisisseurs  CHORUS aux  fins
d’exécution  dans  l’application  CHORUS  de  tous  les  actes  de  saisie  liés  à  la  détention  d’une  licence
CHORUS et d’effectuer les demandes de paiement dans le cadre des dépenses de flux 4, dans les conditions
détaillées par le tableau joint en annexe du présent arrêté.

Article 5   : Le présent arrêté abroge l’arrêté de subdélégation n°2016-753 du 31 mai 2016.

Article 6   : M. le directeur départemental des territoires de la Savoie et Mme la Secrétaire Générale de la
DDT de la Savoie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département.

                                                                                                                        Chambéry, le 8 janvier 2018  

          Pour le Préfet, 
            

 Le Directeur départemental des territoires
   Signé :          Jean-Pierre LESTOILLE
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n° de BOP BOP : libellé et action service

113 Paysages, eau et biodiversité –       Domaine public fluvial SEEF  (SSR) Marie-Thérèse CARIMALO Philippe Guirand

113 SEEF Mireille DUMONT-GIRARD Laurence THIVEL Virginie COLLOT

135 SHC François BEN-THI Jean-Pierre FURET Myriam MASSEGLIA

135 SCOT / APS SHC François BEN-THI Jean-Pierre FURET Myriam MASSEGLIA

135 SHC François BEN-THI Jean-Pierre FURET Myriam MASSEGLIA

149 Forêt- série domaniale (ONF/RTM) SSR Marie-Thérèse CARIMALO Jean-Marc LEPERS Philippe QUEMART

149 SEEF Mireille DUMONT-GIRARD Laurence THIVEL Virginie COLLOT

154 Chalets d’alpage SPADR Emma SADOUX Emma SADOUX

181 RALP Prévention des Risques SSR Marie-Thérèse CARIMALO Philippe GUIRAND Philippe QUEMART

203 Infrastructures et Services des Transports direction Michelle TANTER Pascal BERNIER

203 SEEF Laurence THIVEL Virginie COLLOT

207 RALP Sécurité et Education Routière SSR Sylvie VERGNON David LABBE Philippe QUEMART

207 CSCC Sécurité et Education Routière SSR Sylvie VERGNON David LABBE Philippe QUEMART

215 Conduite et pilotage des politique MAA T2 SG Emma SADOUX Emma SADOUX

215 Conduite et pilotage des politique MAA T2 SG Emma SADOUX Emma SADOUX

217 Conduite et pilotage des politique MTES T2 SG Emma SADOUX Emma SADOUX

217 Conduite et pilotage des politique MTES hors T2 SG Emma SADOUX Emma SADOUX

723 Entretien des bâtiments de l’Etat SG Emma SADOUX Emma SADOUX

333 SG Emma SADOUX Emma SADOUX

333 SG Emma SADOUX Emma SADOUX

Saississeur
CHORUS

Suppléant saississeur
CHORUS

Valideur 
CHORUS

Suppléant valideur 
CHORUS

Mireille DUMONT-
GIRARD

Christian TRACOL
Philippe QUEMART

Paysage, eau et biodiversité (PEB)
Action 7 : gestion des milieux et de la biodiversité

Marie-Thérèse 
CARIMALO

Urbanisme territoires et
Amélioration de l’habitat

Action 1 : construction locative
Et amélioration du parc

action 3 : LHI
Action 5 : soutien d’études 

Michèle TANTER

Michèle TANTER

Contentieux de l’urbanisme administratif 
 Contentieux pénal

Michèle TANTER

Mireille DUMONT-
GIRARD

Forêt
Action 11 : gestion des forêts publiques et protection de la 

forêt

Marie-Thérèse 
CARIMALO

Stéphanie BELLEMIN-
NOEL

Marie-Pierre GARCIA-WALECHA
Delphine MELIN

Mireille DUMONT-
GIRARD

Mireille DUMONT-
GIRARD

Anne JOUHANNAUD-
TRUSSON

Infrastructures et services de transports
Action 11 : infrastructures fluviales, portuaires et aéro-

portuaires

Marie-Thérèse 
CARIMALO

Mireille DUMONT-GIRARD

Mireille DUMONT-
GIRARD

Mireille DUMONT-
GIRARD

Stéphanie BELLEMIN-
NOEL

Marie-Pierre GARCIA-WALECHA
Delphine MELIN

Stéphanie BELLEMIN-
NOEL

Marie-Pierre GARCIA-WALECHA
Delphine MELIN

Stéphanie BELLEMIN-
NOEL

Marie-Pierre GARCIA-WALECHA
Delphine MELIN

Stéphanie BELLEMIN-
NOEL

Marie-Pierre GARCIA-WALECHA
Delphine MELIN

Stéphanie BELLEMIN-
NOEL

Marie-Pierre GARCIA-WALECHA
Delphine MELIN

Moyens mutualisés des administrations déconcentrées 
 Action 1

Fonctionnement courant

Stéphanie BELLEMIN-
NOEL

Marie-Pierre GARCIA-WALECHA
Delphine MELIN

Moyens mutualisés des administrations déconcentrées /
 Action 2 loyers et entretien immobilier

Stéphanie BELLEMIN-
NOEL

Marie-Pierre GARCIA-WALECHA
Delphine MELIN
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73-2018-03-05-002

Arrêté constatant la substitution de la communauté de

communes Val Guiers à l'ensemble de ses communes

membres au sein du syndicat intercommunal d'adduction

d'eau potable (SIAEP) de la région du Thiers, et

transformation de ce dernier en syndicat mixte
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73-2018-03-06-001
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Sous-Préfecture d'Albertville
2018/19

Arrêté préfectoral portant dissolution 
du Syndicat Mixte de Traitement des Ordures Ménagères de Tarentaise 

(SMITOM de Tarentaise)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment les articles  L5211-25-1,
L5211-26, L 5212-33 et L 5711-4,

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  7  janvier  1991 portant  création  du  Syndicat  Intercantonal  pour  le
traitement  des  ordures  ménagères  de  Haute  Tarentaise  (SITOM),  devenu  syndicat  mixte  de
traitement des ordures ménagères (SMITOM),  modifié par arrêtés préfectoraux des  2  août 2006,
16 décembre 2009, 7 décembre 2010, 26 mars 2015 et 17 juin 2016,

Vu  l'arrêté  interpréfectoral  du 28  juin 2016,  modifiant  les  statuts  du  syndicat  mixte  « Savoie
Déchets » et  mettant fin à l'exercice des compétences du Syndicat Mixte de Traitement des Ordures
Ménagères (SMITOM) de Tarentaise,

Vu la délibération du comité syndical du 15 juin 2017 relative aux modalités de répartition de l'actif
et du passif du SMITOM de Tarentaise,

Vu les  délibérations  des  conseils  communautaires  de  la  Communauté  de  Communes  Coeur  de
Tarentaise  (5  septembre 2017),  de la  Communauté  de  Communes  de  Haute  Tarentaise
(19 juin 2017), de la Communauté de Communes des Vallées d'Aigueblanche (2 novembre 2017),
de la Communauté de Communes Val Vanoise (8 février 2018) et de la Communauté de Communes
des  Versants d'Aime  (31 janvier 2018) approuvant la  répartition  de l'actif  et  du passif  telle que
définie par le comité syndical,

Vu l'arrêté préfectoral en date du 2 janvier 2018 portant délégation de signature à Monsieur Nicolas
MARTRENCHARD, Sous-Préfet d'Albertville,

Considérant que les conditions  requises par l'article L 5211-26 du CGCT sont satisfaites,

ARRETE

SOUS-PRÉFECTURE D’ALBERTVILLE – 86 RUE DU DR JEAN-BAPTISTE MATHIAS – BP 112 – 73207 ALBERTVILLE CEDEX
TÉL. 04.79.32.06.55 – TÉLÉCOPIE : 04.79.10.41.26

Courriel : s  p  -albertville@savoie.  go  uv.fr  
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A  rticle   1   : Est prononcée la dissolution du  Syndicat Mixte de Traitement des Ordures Ménagères 
(SMITOM) de Haute Tarentaise créé par arrêté préfectoral du 7 janvier 1991, modifié.

Article 2 :  Est constatée,  sous réserve des droits des tiers,  la répartition de l'actif et du passif du
SMITOM de Tarentaise, telle que  définie par délibération du conseil syndical  du 15 juin 2017 et
tableaux ci-annexés.

A  rticle 3   : Un exemplaire des délibérations et tableaux relatifs à la répartition de l'actif et du passif
demeure annexé au présent arrêté.

Article    4   : Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  en  annulation  devant  le  tribunal
administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - BP 1135 - 38022 Grenoble Cedex dans le délai de
deux mois à compter de sa publication.

A  rticle     5   : Le Président du Syndicat Mixte,
     Les Présidents des Communautés de Communes membres du syndicat,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont publication sera
faite au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au Directeur
départemental des finances publiques.

Albertville, le 28 février 2018
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet d'Albertville,

Signé Nicolas MARTRENCHARD
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement

Auvergne – Rhône – Alpes 

Service prévention des risques naturels et hydrauliques
 

                           Grenoble, le 08 MARS 2018

Affaire suivie par : Cécile Schriqui
Pôle Ouvrages Hydrauliques
Tél. : 04 76 69 34 60
Télécopie : 04 38 49 91 97
Courriel : cecile.schriqui@developpement-durable.gouv.fr

Nos réf. : SPRNH-POH-18-0077-CS 

 

Département de la Savoie

Aménagement hydroélectrique de La Coche

Pétitionnaire : ELECTRICITE DE FRANCE – UP ALPES
___________

                       ARRETE                      

APPROBATION DU DOSSIER D’EXECUTION
ET AUTORISATION DES TRAVAUX

___________

Travaux de renforcement et de réfection des revêtements externes de la
conduite forcée

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’énergie, livre V, notamment son article R. 521-41,

Vu le code de l’environnement, livre II,

Vu le décret du 23 juin 1977 relatif à l'aménagement hydroélectrique de la Coche,

Vu le  Schéma  Directeur  d'Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  (SDAGE) du Bassin  Rhône-
Méditerranée-Corse approuvé le 03 décembre 2015,

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes 
Service Prévention des Risques Naturels et Hydrauliques – Pôle Ouvrages Hydrauliques – 44, avenue Marcelin Berthelot - 

38030 Grenoble cedex 02 - Standard : 04 76 69 34 52 – www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
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Vu l’arrêté préfectoral du 02 janvier 2018 portant délégation de signature à la DREAL Auvergne-
Rhône-Alpes et l’arrêté préfectoral du 09 janvier 2018 portant subdélégation de signature, 

Vu le dossier d’exécution relatif aux travaux de renforcement et de réfection externe de la conduite
forcée de la Coche, transmis le 29 septembre 2017 par Électricité de France – UP Alpes,

Vu la consultation de la direction départementale des territoires de la Savoie, de l’office national de
la chasse et de la faune sauvage, du conseil départemental de la Savoie et des communes de Saint
Martin de Belleville et du Bois,  sur le dossier des  travaux à réaliser pour le renforcement et la
réfection du revêtement externe de la conduite forcée de la Coche, effectuée entre le 26 décembre
2017 et le 08 février 2018,

Vu la note technique relative à la synthèse du dimensionnement des renforcements composite de la
conduite forcée de la Coche du 18 décembre 2017 justifiant la tenue mécanique de l’ouvrage pour
une cote de retenue à 1398,90 m NGF,

Vu  l’avis  de  la  Direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes du 08 mars 2018,

Considérant  que  les  travaux  envisagés  permettront  d’améliorer  le  niveau  de  sécurité  de
l’aménagement de La Coche,

Considérant  que  les  travaux  seront  réalisés  en  limitant  autant  que  possible  les  impacts
environnementaux,

Sur proposition de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRETE

ARTICLE 1     : APPROBATION

Le dossier d’exécution des travaux relatifs au confortement et à la réfection externe de la conduite
forcée de l’aménagement de la Coche est approuvé.
Un exemplaire de ce dossier est annexé à la présente décision.

Les travaux comprennent notamment :
• le lavage à l’eau haute-pression de la conduite forcée,
• la  préparation de surface des zones  à  rénover avec captation  à la  source  des  résidus de

décapage et des produits de revêtement de la conduite forcée,
• des travaux de peinture à l’extérieur de la conduite forcée,
• des travaux de préparation surfacique des tronçons de conduite forcée à renforcer,
• des travaux de renforcement par matériau composite de la conduite forcée,
• la pose de câbles entre la cote 1300 et la cuvette.
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ARTICLE 2     : AUTORISATION

Les travaux relatifs à la réalisation des travaux de réfection de l’étanchéité de la prise d’eau et de
rénovation des revêtements intérieurs de la conduite forcée de l’aménagement  de la Coche  sont
autorisés sous réserve du respect des prescriptions suivantes :

• les  stations  de flore protégées  présentes  à  proximité  des  zones  de chantier  devront  être
matérialisées et mises en défens ;

• les plans de survol devront être conformes aux recommandations de la LPO.

Cette autorisation est également accordée sous réserve du respect des autres réglementations sur le
domaine concédé et en dehors de celui-ci. 

ARTICLE 3     : VALIDITE DE L'AUTORISATION

La présente autorisation est accordée jusqu’au 31 décembre 2018. 

ARTICLE 4     : RECEPTION DES TRAVAUX

Le pétitionnaire adressera au service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques, dans un
délai de six mois après la fin des travaux :

• le  compte-rendu  des  travaux  incluant  l’analyse  comparative  des  travaux  réellement
exécutés par rapport à ceux prévus dans le dossier d’exécution ;

• les modalités d’exploitation et de surveillance de l’ouvrage envisagées par l’exploitant sur
le  long  terme  pour  vérifier,  à  une  fréquence  adaptée,  que  les  caractéristiques
dimensionnelles  de la  conduite  permettent  de rester dans les critères  justifiant  sa  tenue
mécanique (suivi des épaisseurs résiduelles notamment).

ARTICLE 5     : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.
Une copie de l’autorisation sera tenue également  à disposition du public  dans les locaux de la
préfecture de la Savoie et de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes. Le dossier annexé à celle-ci sera
consultable à la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 6     : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa notification ou
sa publication au recueil des actes administratifs, conformément aux articles R.421-1 et R.421-2 du
code de justice administrative :

• par la voie d’un recours gracieux auprès du préfet de la Savoie ou hiérarchique auprès du
ministre en charge de l'énergie. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître
une décision  implicite  de  rejet,  qui  peut  elle-même  faire  l’objet  d’un recours  devant  le
Tribunal administratif de Grenoble ;

• par la voie d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Grenoble.
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ARTICLE 7     : EXECUTION

– le secrétaire général de la préfecture de la Savoie,
– la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-

Alpes,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet de la Savoie, par délégation,
Pour la directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes,
par délégation,

L’adjoint à la cheffe du pôle ouvrages hydrauliques

signé

Eric BRANDON

4 / 4

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d?Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2018-03-08-004 - Aménagement
hydro-électrique de La Coche - Approbation du dossier d'exécution et Autorisation des travaux - Renforcement et réfection des revêtements externes de la
conduite forcée

111


